
 
 
 
 
127 chemin de Bartas 
31470 Saint Lys 
leo.comite@ml.free.fr 
 

le 9 décembre 2010 
 
 
        Monsieur Lapeze Eric 
        Division de la vie scolaire 
        Inspection académique de la Haute Garonne 
 
 Objet: Elections des parents d’élèves du collège Léo Ferré de Saint Lys 
 Réf: Rapport de Mme le Principal du 21 octobre 2010 (cf pièce jointe) 
 
 
Monsieur, 
 
Nous tenons à réagir au rapport “circonstancié” de Mme le Principal, qui a été transmis par le rectorat 
au tribunal et a été produit lors de l’audience publique du 26 novembre 2010. 

Nous en avions demandé communication dans notre courrier du 25 octobre 2010, et également 
auprès de Madame la Principale le 5 novembre 2010. Nous n’avions reçu aucune réponse à nos 
demandes. 

Nous nous permettons de vous écrire directement puisque vous êtes désigné par la direction du collège 
comme étant le solliciteur du-dit rapport. 
 
Nous sommes profondément choqués par votre demande telle qu’elle est décrite par Madame la  Principale 
dans son introduction : "problèmes qu'il y a eu en particulier avec Monsieur Badet."  
 
Cette demande sur le comportement d’un parent n’est pas acceptable Celui-ci a agit dans le cadre d’une 
fonction élective alors qu’il est désigné dans votre demande par son état civil. Cette demande particulière ne 
correspond pas à celle formulée dans le courrier de Monsieur l’Inspecteur du 22-10-2010. 
Nous vous remercions par avance de votre réponse sur ce point en particulier. 
 
Nous vous informons par ailleurs que l’ensemble des parents présents le mercredi 29 septembre 2010 
certifie avec détermination qu’à aucun moment Madame la  Principale ne s’est fait insulter par un parent, ni 
même qu’elle ait eu à empêcher« physiquement » un parent de pénétrer dans le secrétariat. 
Il aurait été judicieux que cette discussion se déroule dans un lieu adapté, plutôt que dans le hall exigü de 
l’administration.  
Néanmoins, la discussion a été vive, et nous acceptons cette qualification, étant donné le différent qui avait 
provoqué notre présence ce jour là (mise sous pli ajournée cause modification du calendrier électoral de 
dernière minute). La discussion est toujours restée de notre côté dans un cadre respectueux, et nous 
n'avons en aucun cas prononcé les termes insultants que nous pouvons lire dans ce rapport. Nous sommes, 
et resterons  très attachés  à ces valeurs, et nous ne pouvons pas accepter de telles accusations. 
Par ce courrier, nous souhaitions, nous aussi, donner notre version de cet épisode. En accord avec nous-
mêmes. 
 
Pour l'Association des parents d'élèves des collèges du canton de St Lys 
Le Président 
 
 
 
 
Copie: Madame la Principale du collège Léo Ferré 
 Monsieur le Recteur de l’Académie de Toulouse 
 Monsieur l’Inspecteur d’Académie de Toulouse 
 Monsieur le Président de la Fcpe31 










